
Le 25 novembre, manifestons contre toutes les 
violences sexistes et sexuelles ! 

En cette journée internationale du 25 novembre, dans un contexte de guerres qui se 
multiplient, notre soutien va à toutes les femmes dans le monde, premières victimes avec 
les enfants des conflits armés. Nous manifestons particulièrement notre soutien aux 
femmes d’Ukraine, de Birmanie, de Palestine, d’Israël, du Haut-Karabakh. 
 

 
Les violences sexistes et sexuelles surviennent partout, et tout le temps : dans nos espaces 
familiaux, sur nos lieux de travail et d’études, dans l'espace public, dans les transports, dans les 
établissements de soin, les cabinets gynécologiques, dans les maternités, dans les milieux du 
théâtre, du cinéma, du sport, en politique ... Dans tous les milieux sociaux. 
 
La plupart du temps, encore, les victimes ne sont pas crues, les plaintes classées sans 
suite, l'impunité des agresseurs persiste. La justice reste encore largement sourde à 
reconnaître ces violences. 
 

La manifestation sur Lille se fera le samedi 25 novembre 2023 à 
partir de 14h00 place de l’Opera. 



La CGT Hauts de France a largement contribué à la mise en place de ces actions à la 
Région Hauts-de-France, cependant la lutte pour les droits de Femmes continue. 
 
Le Plan d’action Egalité professionnelle femmes-hommes 2021-2023, avec des groupes de 
travail bien en amont. 

 
Plusieurs mesures ont été travaillés et notamment dans L’axe 5 qui est consacré à « la 

lutte contre les violences sexistes, sexuelles, conjugales et familiales ». 
 

Les objectifs : protéger, sensibiliser et mobiliser les agents envers tous types de discrimination et de 
harcèlement. 

Concrètement, cela se traduit par les actions suivantes : 

• Mettre en place des sessions d’information et de formation relatives à la non-discrimination, 

le harcèlement moral et sexuel. 

• Elaborer une charte des bons comportements pour une prévention du sexisme. 

• Informer les agents et proposer des mesures visant à lutter contre les violences familiales. 

 

Mise en place, à la Région Hauts de France, d’une Autorisation 
spéciale d’absence allant jusqu'à 3 jours pour les victimes de 
violences intra-familiales, en direction de tout agent, ayant déposé 
préalablement plainte et devant réaliser des démarches en lien avec sa 
situation. 


